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Point 03.04. de l’ordre du jour 

Modifications de maquettes  – Faculté des sciences historiques 

EXPOSE DES MOTIFS 

Maquette en L3 Archéologie :  

Suite à l’audit de contrôle de gestion sur les formations offertes par la Faculté des Sciences historiques, il a 

été souligné que certains cours disciplinaires de la Licence 3 d’Archéologie, offerts au choix dans les UE 1 et 2 

du S5 et du S6, présentaient des effectifs faibles pour l’année 2024-2025, alors que dans le même temps, les 

effectifs dans les groupes de TD de Licence 1 (S1 et S2) étaient très importants.  

Le nombre de cours offerts au choix, à savoir 7 cours au S5 et 5 cours au S6, comme la structuration des UE, 

à savoir un choix entre toutes les matières disciplinaires en UE 1 comme en UE 2, sont apparus comme des 

raisons expliquant les faibles effectifs. 

 

Afin d’augmenter les effectifs, il a été décidé : 

- de réduire le nombre de cours offerts au choix dans les UE 1 et 2 des S5 et S6 (suppression de deux 

cours complets) 

- de réorganiser ces deux UE pour réduire le choix dans chaque UE : choix entre 3 matières en UE 1, 

entre 2 matières en UE 2 

- d’ajouter la possibilité de suivre dans l’UE 8 (UE complémentaire non obligatoire sans note) une des 

matières disciplinaires offertes au choix en UE 1 ou 2  

Cela aboutit à la suppression de l’équivalent de deux cours complets, soit 120 HETD, ces heures ont été 

réinvesties dans les groupes de TD en L1. 

 

On trouvera dans le tableau ci-dessous un résumé des modifications demandées. 

  
Ancienne organisation de la L3    
S5 S6 

UE 1 

  

(Une matière au choix) (Une matière au choix) 

Archéologie romaine Archéologie Proche Orient 2/Egypte2 

Pré et protohistoire de l'Europe Moyenne Protohistoire du bassin méditerranéen 

  Archéologie médiévale Préhistoire de l'Europe 

  Archéologie du Proche Orient 1 Protohistoire de l'Europe Moyenne 

  Archéologie grecque Archéologie des provinces romaines 

  Archéologie copte et byzantine   

  Archéologie Egyptienne 1   

UE 2 (Une matière au choix) (Une matière au choix) 

   Même liste qu’en UE 1  Même liste qu’en UE 1 

UE 4 Projet de recherche porte sur une des matières disciplinaires choisies en UE 1 ou 2  

  

UE 8 

comp 

N’importe quelle matière, pas de note

  



 Nouvelle organisation de la L3    
S5 S6 

UE 1 (Une matière au choix) (Une matière au choix) 

Archéologie du Proche Orient  Archéologie de l'Égypte pharaonique et copte 

  Protohistoire de l'Europe Moyenne Archéologie transpériode 

  Archéologie grecque Archéologie des provinces romaines 

UE 2 

  

(Une matière au choix) (Une matière au choix) 

Archéologie romaine Préhistoire de l'Europe 

Archéologie de Byzance et Moyen-Âge occidental  Protohistoire du bassin méditerranéen 

UE 4 Projet de recherche porte sur une des matières disciplinaires choisies en UE 1, 2 ou 8 

  

UE 8 

comp 

Conseil de choisir une des matières disciplinaires non choisies en UE 1 ou 2, pas de note 

  

Modifications maquettes MEMI – TRISTRA-M, 1re année, S1 : 

Modification 1 : 

Le MEMI a introduit une part de professionnalisation au 1er semestre lors du changement de maquette pour 

répondre au cadrage de l’offre de formation de l’université de Strasbourg. Un enseignement de 

professionnalisation a été intégré, pour 12 heures CM, dans une UE à côté de l’enseignement de Sources et 

méthodes de l’histoire période médiévale (elle-même à 12hCM) 

Cet enseignement de projet professionnel est apparu comme un enseignement à faibles effectifs (<10) en 

2024-2025, puisque le MEMI avait 7 inscrits l’an dernier au 1er semestre. Le problème ne s’est pas posé pour 

le sources et méthodes puisqu’il fédère des étudiants venus du MEMI, du HCE, des parcours mondes 

germaniques et histoire des religions. 

 
 

Le TRISTRA-M avait aussi dans sa maquette, depuis sa fondation, un enseignement de professionnalisation au 

S1, intitulé « projet professionnel franco-allemand » de 12 h CM au S1 dans l’UE7. Le parcours est en effectifs 

<10. Il a obtenu le renouvellement du soutien de l’UFA pour la période septembre 2025-2028/2029. 

La demande de modification consiste en un rapprochement des offres de professionnalisation dans le MEMI 

et dans le parcours TRISTRA-M du master HCE. 

La matière « projet professionnel de l’étudiant » de l’UE4 du MEMI et l’UE7 du parcours TRISTRA-M sont 

mutualisés sous l’intitulé « projet professionnel ». 

L’enseignement consiste en ateliers à hauteur de 9 heures CM, auxquels les étudiants doivent ajouter un 

parcours de 6 heures a minima avec attestation de présence/participation dans l’offre d’espace avenir. Cela 

permet à chaque étudiant d’individualiser son parcours. Les étudiants TRISTRA-M peuvent ainsi participer à 

des offres EAV dans le domaine du franco-allemand (elles-mêmes mutualisées pour tout ou partie avec les 

masters d’études allemandes). 

Les 9h CM sont portées par TRISTRA-M. Les heures spécifiques de projet professionnel du MEMI au S1 sont 

ramenées à 0. 

 

 

 

 



Modification 2 

Correction d’un problème constaté sur la maquette TRISTRA-M- M1 au S2 

 
 

Affecter les 6 heures CM au projet individuel et non au projet professionnel en allemand. Il s’agit d’organiser 

des séances préparatoires à la rédaction du mémoire, selon les attendus dans le double-diplôme. 

Ce qui donnerait donc : 

 
 

Validation en conseil de composante : 18 septembre 2025 

Délibération 

La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg adopte les modifications 

de maquettes de la Faculté des sciences historiques 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 37 

Nombre de voix pour 36 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 1 

Ne prend pas part au vote 0 

Destinataires de la décision 

- Rectorat de la Région Académique Grand Est, Chancellerie des Universités 

- Direction Générale des Services 

- Direction des études et de la scolarité 

- Faculté des sciences historiques 

 

Fait à Strasbourg, le 01er octobre 2025 

 

 


